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VU la loi du 19 juillet 1976 modi=:é relative aux 

installations classées pour la protection de et 

notamment ses articles 4.2 et 16.5, 

VU la loi du 4 janvier 1993 relative aux carrières, 

du 21 septembre 1977 pour 

l'apolica du 19 juillet 1976 pré e t notamment 

ses articles 2.1, 18, 23.2, 23.3 à LS lg 

        

   

  

VU du 25 octobre 

Société IRB FO i de Saint-Mar 

“L'Horme" et "Les Aprens", à exploiter une carri 

territoire de ia commune de SURY LE COMTAL pour 

totale de 13 ha 25 à 9 ca, 

VU le dossier fourni le 19 octobre 1998 présentant les 

éléments de calcul du montant des garanties financières, 

VU le rapvoort et les propositions de M. le Directeur 

régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement en 

date du 29 janvier 1999, 

VU l'avis de la Commission départementale des Carrières en 

date du 29 mars 1999, 

ARRETE 

ARTICLE ler : Pour poursuivre les travaux d'exploitation et de 

remise en état de la carrière d'argile située sur le territoire de 

la commune de SURY LE COMTAL au lieux dits "L'Horme" et "Les 

Appens", prescrits par arrêtés préfectoral du 25 octobre 1991, dla 
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Société IRB FOTEC, Etablissements Ge Saint-Marcellin, 

  

  

au plus tard le 14 juin 1999 l'acte de t = 
attestant la consticution des garanties nancières dont es 
modalités et le montant sont fixés dans les articles suivants. 

Articie 2 : 

L'aricie 1 de l'arrêté préfectoral du 25 octobre 1981 est comciété gar les 

aricles suivants relatifs aux garanties financières. 

Article 3 : Périodicité - 

        

   

   

  

La durée ce l'autcrisation esi divisés en péricce quinquen 

cériode COmesDConc Un montant de garanties financières cem 

maximale au sein ce cette cérioce. Des cians scnématisant à À 

1SSS, puis tcus Es 5 ans le scnéma crévisicnrel d'expicitation 

cp entia c e annexe. IS constituent la référence sou 
S 

ETCE LCL 

cntant des garanties fnanci ères Dour CnaCUE céricce censicé 
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Le
)   engagements ce l'excloitant en matière c'exolottatior 

disposition contraire définie dans l'Arrèté Préfeciorai 

annulée 

Ârticie d : Montant - 

  

Périoce i : 1S68-20Cd 
Périoce 2 : 2004-2006 Oo 

O0 n 
u 

Article 5 : Acte de cautionnement - 

L'acte ce cautionnement solidaire est établi conformément au modèle 
annexé à à l'arrêté interministériel du 01.02.1996 et porte sur une durée minimum de 

5 ans. Celle-ci ceut exceptionnellement être réduite gour la demière phase (en 

rapport avec l'échéance d'autorisation) ou lorsque la durée d'autorisation est 

inférieure à 5 ans. 

L'acte de cautionnement sclidaire établissant 8 constitution des garanties 
financières selon les montants définis ci-dessus est transmis à Monsieur le Préfet 

avant le 14 juin 169$. Copie du document est adressée à la DRIRE. 

fus



Article 6 : Renouvellement des garanties financières - 

L'exploitant acresse au Préfet et à la DRIRE le document établissant le 

renouvellement ces garanties financières cour les montants correspondants à la 

tranche suivante au pius tard 8 mois avant leur échéance. || notifie en mème temps 

la situation de l'exploitation et l'achèvement de la fin des océrations ce remise en 

état prévues pour la dernière tranche auinquennale. 

Article 7 : Renouvellement de l'autorisation - Arrêt de l'exploitation - 

Si nécessaire. ‘sxpicitent 

autorisation au MOINS $Ë TOIS avant: 

enouvellèmen 
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riaux commerciaiisacies ne act civs 

XDIF&UCN CE ! autorisation. 

    

L'excicitan: 1 

dossier comprenert : 

  

installation {acscmp 

  

  

compte-ter en 

Lorsqu'i y a Lugmentaticr 

C e inférieurs € montant 
dans les six mois suiver erention de      

L'aciualisatien « 

  

Lorsque la qua 

gt concuit & un coût de 

les garanties financières. 
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quinquennales suivantes. une mocification € du calendrier d [ 
remise en état st Une cdification cu montant des aranes fnancières. C 
demande est actompacrée d'un dossier et intervient au moins six mcis avant le 
terme de la période quincuennale en cours. 

  

    

Article 9 : Apoel aux garanties financières - 

Le Préfet fait accel aux garanties financières :
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- Soit en ca 

matière de re 

ton orévu 

      

cicrel nr 

ce consigne- 
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- soit en cas ce disparition iuridique de l'exploitant et d'absence 

n état conforme au orésent arrêté. 
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Article 10 : Sanctions - 

L'apsence de garanties firanci spen 

après mise en oeuvre ces mocalités orévues à l'aricie 23 c de le loi cu 1S juillet 

1876. 

  

Toute infraction aux prescricicns relatives aux conditions de rer mise < 

constitue après mise en cemeure un célit comicmmément aux discositions d 

20 de ia loi cu 18 juillet 1976. 

  

Article 11: 

  

Mon:2rison, M 

l'Induse 
installat: 

  

   

     

  

sera noti S 
Sai nt-Marceilin dont une ampliation restera dénocée en m 
être affichée pendant une dur minimale d'un mois, 
pour les tiers de la consulter sur place ou en Sous- 
Montbrison ; il sera dressé vrocès-verbal de !l'accomr 
cette formai 
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Ampliation adressée à : 

- M. le Directeur de la Société IRB FOTEC, lieu dit "Les Plantées", 

42680 ST MARCELLIN EN FOREZ, 

- M. le Sous-Préfet de Montbrison, 

1 M. le Maire de SURY LE COMTAL, 

M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

"Environnement, Inspecteur des installations classées, ti
: 

1 

Archives, 

- Chrono. 

Pour le Sscrétair 
et par dées 

    

L'Aache Prancil 

 


